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MDPH : Focus sur les droits et prestations 

 

Carte mobilité inclusion (CMI) 

 

CMI invalidité 

La CMI invalidité est délivrée à toute personne dont le taux d’incapacité permanente est au moins égal à 80%, ou qui 

a été classée en 3ème catégorie de la pension d’invalidité de la sécurité sociale. Toute demande peut être effectuée 

dans la MDPH de son département de résidence. Attention ! Les cartes vont être prochainement remplacées par la 

Carte Mobilité Inclusion (CMI) qui aura des mentions : priorité, invalidité, stationnement. 

 La carte permet à la personne malade d’être prioritaire dans les files d’attente, transports…, des avantages fiscaux, 

une réduction éventuelle de la redevance audiovisuelle, ou encore des réductions tarifaires à la SNCF. 

 

CMI priorité 

La CMI priorité pour personne handicapée peut être demandée par toute personne atteinte d’une incapacité 

inférieure à 80%, et pour laquelle la station debout est considérée pénible. La demande peut être effectuée dans la 

MDPH de votre lieu de résidence. 

 

CMI stationnement 

La carte européenne de stationnement est destinée à toute personne atteinte d’un handicap qui réduit de manière 

importante et durable sa capacité et son autonomie de déplacement à pied ou qui impose qu’elle soit accompagnée 

par une tierce personne ou aidée d’une canne, fauteuil. Cette carte permet d'utiliser gratuitement et sans limitation 

de durée toutes les places de stationnement ouvertes au public. Vous pouvez utiliser la carte si vous êtes le conducteur 

de la voiture ou le passager. 

La CMI stationnement remplace l'ancienne carte de stationnement. Si vous avez cette ancienne carte, elle reste valable 

jusqu'au 31 décembre 2026. Mais vous pouvez demander la CMI stationnement sans attendre cette date. 
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